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PLAN DE DEPLACEMENTS DE PARIS

[ Vito Dalessandro février 2006 ]
Objectif :   Définir une stratégie pour faire cohabiter différents modes de transports publics ou individuels.

Moyens : Réduire le trafic automobile.

                Limiter la pollution.

               Améliorer la sécurité.

               Faciliter l’accessibilité.

               Sauvegarder  la vitalité économique et le tourisme. 

               Sortir Paris du cœur des déplacements.

 1. REDUIRE LE TRAFIC AUTOMOBILE.
· Développer l’offre de moyens alternatifs à la voiture :

Occupation actuelle de la voirie : 

Voitures : 93 %

Bus :          5%

Vélos :       2%

Transports de marchandises : 31, 5 T

Route :    28.0 T

Fluvial :    2.5 T

Ferré :       1.0 T

Objectif de la Mairie de Paris :

+ 10 % de déplacements à pieds.

+   2 % usage  transports collectifs 

+   3 % usage  ferré/ fluvial / vélos 

· Développer les transports collectifs.

Plus de déplacements économiques et moins polluants :

Aménagement de voies dédiées aux transports collectifs, favorisation des actions d’information sur la circulation (système SIEL) ?

· Les transports publics doivent constituer un service de base pour tous.

· Penser une nouvelle tarification, une  nouvelle billettique pour l’ensemble des déplacements ?

·  Organisation du  stationnement : confier aux Elus locaux la responsabilité du stationnement ?). Plus de stationnement 2 roues mais payant ?

· Rendre progressif les tarifs de stationnement ?

· Création de Quartiers Verts.

· Location de véhicules moins chers, location de vélos ?
2. LIMITER LA POLLUTION.

· Transports et livraisons : voie fluviale, ferroviaire (Petite Ceinture ?)

· Tramway.

· Pistes cyclables. Points vélos + billets RATP ?

· Incitation vers automobiles non polluantes ?

· Encouragement des grandes entreprises pour favoriser le transport de leur personnel ?

3. AMELIORER LA SECURITE.
Axes moins pollués, moins bruyants, plus sûrs, plus agréables à vivre.

· Réduire la différence de vitesse, de vulnérabilité, de débit ?
· Partage de la voirie.
· Code de la rue (cf.  Bruxelles) ?

· Revêtement de la voirie ?

4. FAVORISER L’ACCESSIBILITE.
· Garantir l’accessibilité incontournable : 

             Accès rapide des services d’urgence, de santé, de secours et de sécurité.
Proximité d’un accès au transport pour tous ?

· Rendre la ville accessible à tous, garantir les trajets les plus courts et les plus sûrs aux modes non motorisés.
· Plus d’ascenseurs ou d’escalators à la RATP ou dans le RER ?

· Accès handicapés (montée bus, trottoirs) ?

· Transports gratuits pour certaines catégories de chercheurs d’emploi ?

· Trottoirs sales et encombrés?

4. SAUVEGARDER LA VITALITE ECONOMIQUE ET LE TOURISME.
· Faciliter l’activité tout en réduisant les nuisances.

Imaginer des solutions au problème des livraisons dans Paris et au stationnement des artisans en déplacement ?

Parking de cars aux entrées de Paris ?

5. SORTIR PARIS DU CŒUR DES DEPLACEMENTS.
· Urgence à  créer une offre de transports collectifs de banlieue à banlieue ?

· Donner le choix de déplacement. Pas de dépendance d’un seul mode ?

· Création de parking relais ?

· Programme minimum à appliquer en cas de grève des transports ?
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